
Vœu n°5 – CMCD - CTA 
 
Article concerné : REGLEMENT CMCD 

Article 3.2.1  « TABLEAU DES EXIGENCES » 
 

Origine du Vœu :CTA 
 
Exposé des motifs : 
 
Modification des années d’âge des JA/JAJ adoptée par l’assemblée générale fédérale 2025. 
 
Situation actuelle 
 

4.1. LE JUGE-ARBITRE JEUNE  

Un juge-arbitre jeune (JAJ) est un licencié à la FFHandball, âgé 13 ans à 20 ans (âge sportif en référence 
à l’article 36.1 des règlements FFHandball) ayant suivi une formation adaptée à son niveau, club ou 
territorial, qui arbitre le plus souvent à domicile. Les JAJ Club âgés de 13 ans et 14 ans ne sont pas 
comptabilisés pour la CMCD des équipes évoluant en championnat territorial. 

 

Modifications Proposées : 
4.1. LE JUGE-ARBITRE JEUNE  

Un juge-arbitre jeune (JAJ) est un licencié à la FFHandball, âgé de 13 ans à  20 ans 17 ans (âge sportif en 
référence à l’article 36.1 des règlements FFHandball) ayant suivi une formation adaptée à son niveau, club 
ou territorial, qui arbitre le plus souvent à domicile. Les JAJ Club âgés de 13 ans et 14 ans ne sont pas 
comptabilisés pour la CMCD des équipes évoluant en championnat territorial. 

Les Juges-arbitres jeunes de 13 ans à 17 ans acquièrent le grade de JAJT3 sur demande d’activation à la 
CTA 

Les Juges-Arbitres jeunes de 13 ans à 17 ans acquièrent le grade JAJT2 à compter du moment où ils ont 
suivi plusieurs formations au sein de la structure comité ou structure départementale 

Les Juges-Arbitres jeunes de 13 ans à 17 ans acquièrent le grade JAJT1 à compter du moment où ils sont 
sous couvert de la formation dispensée dans le cadre du PPF arbitrage et par la CTA. 

 


